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A L E X A N D R E  S H I E L D S

L es entreprises engagées dans l’exploration
gazière au Québec sont de plus en plus ac-

tives dans la vallée du Richelieu, une région qui
pourrait un jour devenir un haut lieu de l’exploi-
tation du gaz de schiste dans la province. L’une

d’elles en est d’ailleurs à sonder le sol afin de dé-
terminer la présence du précieux combustible
fossile dans le secteur de Mont-Saint-Hilaire, à
moins de 40 kilomètres de Montréal.

Cette première phase de l’exploration en a surpris
certains, à commencer par le maire de Mont-Saint-
Hilaire, Michel Gilbert. Ce dernier ne va pas jusqu’à

dire qu’il a été mis devant le fait accompli. Néan-
moins, c’est un journaliste de l’hebdomadaire L’Œil
régional qui lui a appris que de tels tests allaient être
effectués dans sa ville, mais aussi à Otterburn Park
et à Sainte-Madeleine, à l’aide d’équipement routier.

Selon ce qu’il a expliqué hier au Devoir, le sous-
traitant chargé des travaux n’aurait pas fait grand

bruit des travaux qu’il allait effectuer. «Après avoir
parlé avec le journaliste, je suis allé vérifier au service
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Gaz: prospection aux portes de Montréal
Des travaux sont en cours dans les municipalités du secteur du mont Saint-Hilaire

C A R O L I N E  M O N T P E T I T

E
lles semblent s’adresser
au ciel, accrochées
qu’elles sont au faîte des
églises. Elles ont sonné
l’angélus, mais ont aussi

annoncé les incendies, les nais-
sances et les funérailles. Elles ont, à
quelques reprises, joué un rôle dé-
terminant dans l’histoire. 

Pourtant, les cloches d’église,
comme bien d’autres éléments de
notre patrimoine culturel et reli-
gieux, tombent progressivement
dans l’oubli. Et c’est parce que peu
d’ouvrages s’étaient penchés sur
l’histoire des cloches du Québec que
François Mathieu, artiste en arts vi-
suels, a écrit un livre paru cet été aux
éditions du Septentrion, Les Cloches

d’église du Québec, sujets de culture.
Car, il le précise d’entrée de jeu,

François Mathieu considère les
cloches principalement comme pa-
trimoine culturel, c’est-à-dire pou-
vant être récupéré à des fins autres
que religieuses. À cet égard, son
livre présente le cas très particulier
et fascinant de quelques cloches
qui ont leur place dans l’histoire po-
litique du pays. Ainsi, la cloche Ma-
rie-Marguerite, de l’église de Saint-
Denis-sur-Richelieu, qui a averti les
patriotes de l’arrivée imminente de
l’armée britannique, en 1837.

«Alors que l’armée s’approchait, ra-
conte François Mathieu, un éclaireur
est arrivé pour avertir les gens. Le sa-
cristain est allé sonner la cloche, alors
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Petite histoire
de grandes cloches
Un ouvrage de François Mathieu
met en valeur un patrimoine
culturel québécois peu connu
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A L E C  C A S T O N G U A Y

L es 490 Tamouls qui ont accosté vendredi en
Colombie-Britannique et qui demandent l’asile

au Canada affirment en chœur n’avoir aucun lien
avec une organisation terroriste. Mais le ministre
fédéral de la sécurité publique, Vic Toews, qui tient

la ligne dure depuis trois jours,
affirme qu’une organisation cri-
minelle pourrait être derrière
cette opération d’envergure.

Le Congrès tamoul canadien
(CTC), un organisme sans but
lucratif qui a son siège social à
Toronto, a fait circuler hier une
lettre qui aurait été écrite par
deux journalistes tamouls qui
étaient à bord du bateau MV
Sun Sea lors de la traversée de
trois mois jusqu’au Canada.
Les deux demandeurs d’asile
af firment parler au nom de
tous les passagers. Ils écrivent
que les 490 personnes à bord
fuient «des massacres à grande
échelle» perpétrés contre leur

communauté au Sri Lanka.
La lettre explique que la fin de la guerre civile au

Sri Lanka en mai 2009 — l’armée a alors écrasé la
rébellion — n’a pas fait cesser la persécution
contre les Tamouls. «Nous demandons aux Cana-
diens et au gouvernement canadien de nous croire.
Nous sommes des victimes civiles innocentes affectées
par un conflit. Nous ne sommes pas des terroristes.
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«Nous ne
sommes pas
des terroristes»
Les Tamouls du
MV Sun Sea demandent
aux Canadiens de les croire,
mais le ministre Toews
reste sceptique

INONDATIONS

Le mécontentement
s’accroît parmi les
sinistrés pakistanais
■ À lire en page B 5

ADREES LATIF REUTERS

JACQUES GRENIER LE DEVOIR

Toujours diminuée par une tendinite à l’avant-bras droit, la Québécoise Aleksandra Wozniak s’est inclinée 6-3, 6-2 devant Timea Bacsinszky, de la
Suisse, lors d’un match de premier tour qui n’aura duré que 64 minutes, hier, au stade Uniprix, à Montréal.

WOZNIAK VITE ÉLIMINÉE À LA COUPE ROGERS

L’ aventure d’Aleksandra Wozniak à la
Coupe Rogers 2010 aura été de courte
durée. Plutôt. Malgré l’appui escompté

de la foule du stade Uniprix acquise à sa cause, la
Blainvilloise de 22 ans n’a jamais vraiment été
dans la partie à son match de premier tour hier
soir, et elle s’est inclinée par la marque de 6-3 et 6-
2 devant la Suissesse Timea Bacsinszky dans un
affrontement qui a duré à peine plus d’une heure.

Il faut dire que Wozniak se relève à peine d’une
tendinite à l’avant-bras droit qui l’a contrainte à l’in-
action ces derniers temps. Avant celui d’hier, elle
n’avait disputé qu’un seul match en six semaines.

«Je ne suis pas entraînée énormément pendant
cette période, et en plus j’avais le bras lourd par mo-

ments. Je manquais de force dans mes coups. Dans
ces circonstances, le rythme est moins bon et on com-
met plusieurs erreurs», a-t-elle expliqué après sa
défaite, ajoutant espérer être pleinement rétablie
pour l’US Open, qui démarrera à la fin du mois.

Wozniak, 53e au classement mondial, s’est rapide-
ment emparée de l’avance en passant de puissants

services, dont un as, au premier jeu. Mais le vent
n’a pas tardé à tourner alors que Bacsinszky (49e)
gagnait régulièrement les longs échanges, malgré
le fait qu’elle faisait passer à peine un tiers de ses
premières balles et que Wozniak se mettait parfois
elle-même dans le pétrin, par exemple en commet-
tant deux doubles fautes au cinquième jeu. Résul-
tat, la Blainvilloise s’est retrouvée dans un fossé de
1-5, et un regain de vie en fin de set s’est avéré trop
peu, trop tard, comme disait le philosophe lucide.

Scénario similaire en seconde manche, alors
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La Blainvilloise a manqué de force
JEAN DION

MICHEL LUCIEN ROWAN

Une cloche datant du XVIIIe siècle exposée à Berthierville.

■ L’éditorial de Jean-Robert Sansfaçon,
page A 6: Déficit de confiance

Le ministre
Toews craint
que d’autres
navires
remplis de
Tamouls ne
se préparent
à prendre
la mer vers
le Canada

■ Le stade Uniprix aura ses courts
de terre battue, page B 6



I S A B E L L E  P O R T E R

Q uébec — Le maire de
Québec voit Ottawa dans

sa soupe, mais ce n’est pas
parce qu’il caresse des ambi-
tions politiques ailleurs qu’à la
Ville. Son défi: obtenir les
fonds nécessaires à ses grands
projets sportifs.

«Il faudra travailler très fort
auprès du gouvernement fédéral.
On aura à les convaincre», a dé-
claré le maire hier lors de la
première séance du conseil mu-
nicipal du retour des vacances.
M. Régis Labeaume a été for-
mel: ses priorités cet automne
sont les projets d’un nouvel am-
phithéâtre de hockey et d’une
candidature olympique. 

L’amphithéâtre, rappelons-
le, est considéré comme une
condition sine qua non du re-
tour à Québec d’une équipe de
la Ligue nationale. Or, si le
gouvernement Charest a les
deux pieds dans le projet, les
fonds d’Ottawa se font tou-
jours attendre. Et, comme l’a
fait remarquer le conseiller de
l’opposition Yvon Bussières
hier, le ministre fédéral res-
ponsable des spor ts, Gar y
Lunn, a dit en juillet que la vil-
le devrait commencer par se
por ter candidate aux Olym-
piques avant d’obtenir l’argent
pour l’amphithéâtre. 

Cette logique est contraire à
celle défendue par le maire de-
puis le début, mais il semble
désormais prêt à mettre de
l’eau dans son vin. «Je pense
que ça serait beaucoup plus dif-
ficile d’aller chercher de l’argent
d’Ottawa si nous ne sommes pas
d’abord candidats pour les
Olympiques.» Il se donne tou-
jours jusqu’au 31 décembre
prochain avant d’officialiser sa
décision sur les Jeux. 

Régis Labeaume a argué par
ailleurs qu’Ottawa avait suffi-

samment de fonds disponibles
pour financer l’amphithéâtre.
«Il y a encore beaucoup, beau-
coup d’argent disponible», a-t-il
répété en soulignant que To-
ronto avait obtenu des cen-
taines de millions de dollars
pour la tenue des Jeux panamé-
ricains de 2015. 

Autre inconnue dans le dos-
sier de l’amphithéâtre, les ré-
sultats de l’étude de faisabilité
commandée par le gouverne-
ment du Québec que l’on at-
tendait plus tôt cet été. Au ca-
binet du maire, on nous dit que

le rapport devrait être remis
«cette semaine».

Labeaume ne veut pas
remplacer Marois

Régis Labeaume a par ailleurs
profité de la rentrée pour faire
une mise au point concernant les
propos tenus par le député André
Arthur sur ses prétendues ambi-
tions politiques au Parti québé-
cois. «Je n’ai pas le début du com-
mencement de l’embryon de l’am-
bition de faire de la politique à
d’autres niveaux. Ça ne m’intéres-
se pas», a-t-il lancé. «J’ai bien l’in-

tention de rester maire de Québec
pour encore quelques années.»

Enfin, le maire est revenu
brièvement sur les actes de
vandalisme commis cet été sur
les voitures des membres de sa
famille. Tout en expliquant qu’il
attendait les résultats de l’en-
quête policière en cours, il a
laissé entendre que, dans ce
cas-ci, ce ne serait pas l’œuvre
de syndiqués émoussés par les
négociations, mais celle d’un
«énergumène».

Le Devoir
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A M É L I E
D A O U S T - B O I S V E R T

Appelés à rendre des comptes
à Québec cette semaine, les

dirigeants universitaires en profi-
tent pour entériner la poursuite
des hausses de droits de scolari-
té annoncée lors du dernier bud-
get. Mais l’heure des comptes
se déroulera sous hau-
te surveillance: les étu-
diants ont entamé hier
une vigie des auditions
de la Commission de
la culture et de l’éduca-
tion, qui examine la
bonne gestion des
18 universités tous les
trois ans.

Le sous-financement
d’au moins 375 mil-
lions de dollars conti-
nue de croître, fait va-
loir Daniel Zizian, p.-
d.g. de la Conférence
des recteurs et des
principaux des univer-
sités du Québec, la
CREPUQ. Les hausses
de droits de scolarité
annoncées semblent
donc rallier la plupart
des dirigeants. Mais
pour ce qui est des mo-
dalités, «ça appartient
au gouvernement d’ar-
bitrer et de décider des moyens
pour corriger le problème», a-t-il
précisé lors d’une entrevue avec
Le Devoir.

Les séances se poursuivront
jusqu’au 7 septembre. Elles
précèdent la Rencontre des par-
tenaires de l’éducation, qui se
déroulera cet automne. La
CREPUQ souhaite que ces ren-
contres aiguisent la conscience
des élus et de la société «de la
fragilité du système [universitai-
re] actuel».

La rectrice de l’Université
Concordia, qui brisait la glace
devant la commission hier,

abondait dans le même sens
lors de ses échanges avec les
élus. «La situation est précaire»,
leur a dit Judith Woodsworth,
et ce, malgré la bonne perfor-
mance de son établissement,
qui enregistre même des sur-
plus budgétaires. «Je suis
contente que, dans le budget de
mai, le gouvernement ait signi-

fié son intention de
permettre une hausse
de frais de scolarité»,
a-t-elle ajouté.

Une vigie en
140 caractères

Les étudiants ont
inauguré leur vigie en
sur veillant étroite-
ment la comparution
de la rectrice de l’Uni-
versité Concordia: ils
ont publié plusieurs
dizaines de micromes-
sages sur le site Twit-
ter. Ils ont d’ailleurs
exprimé leur surprise
devant l’ouverture de
la rectrice à une haus-
se des droits de scola-
rité: «En 2008, la rec-
trice de Concordia se
disait sympathique aux
étudiants. Aujour-
d’hui, elle parle de tri-
pler les frais de scolari-

té», a dénoncé le président de la
Fédération étudiante du Qué-
bec, Louis-Philippe Savoie, fai-
sant référence aux hausses né-
cessaires pour rattraper la
moyenne canadienne.

Les étudiants ont d’ailleurs
érigé un mirador à l’Assemblée
nationale hier pour symboliser
leur guet. «Nous voulons nous
assurer que [la commission]
sert à la reddition de comptes, et
non de porte-voix aux revendica-
tions des recteurs», explique
M. Savoie.

Le Devoir

Commission de la culture et de l’éducation

Les universités
s’expriment, les
étudiants surveillent

M I C H E L  D O L B E C

P aris — Un changement de
garde se prépare à la délé-

gation générale du Québec à
Paris. L’actuel délégué général,
Wilfrid-Guy Licari, a lui-même
confirmé hier qu’il quitterait
ses fonctions cet automne,
après les avoir occupées pen-
dant cinq ans. On ignore enco-
re qui le remplacera, mais le
premier ministre Jean Charest
ne devrait plus tarder à faire
connaître son successeur.

«Après cinq ans de mandat,
quarante-deux de vie diploma-
tique, j’ai décidé de passer le re-
lais, en accord avec le premier
ministre», a indiqué M. Licari à
La Presse canadienne.

Pour des raisons évidentes,
la délégation générale du Qué-
bec à Paris, qui jouit pratique-
ment d’un statut d’ambassade,

est le poste le plus prestigieux
et le plus important de la diplo-
matie québécoise.

Diplomate fédéral de carrière
(il a notamment été ambassa-
deur du Canada en Tunisie et
auprès du Saint-Siège à Rome),

Wilfrid-Guy Licari est arrivé
dans la capitale française au dé-
but de 2006. Sa nomination par
Jean Charest avait été vivement
contestée par les souverainistes,
Louise Beaudoin estimant no-
tamment qu’on ne pouvait pas
avoir «baigné pendant 30 ans
dans la paranoïa fédérale pour
ensuite mener le combat quoti-
dien qui consiste à assurer la pré-

sence du Québec en France».
Cinq ans plus tard, M. Licari

estime avoir «bien accompli»
sa mission, en «gardant le cap
sur la défense des intérêts du
Québec.»

Pendant son mandat, il aura
tout de même
vu le prési-
dent Sarkozy
rompre avec
la doctrine
française de
la «non-ingé-

rence, non-indif férence» au su-
jet de la question québécoise.
Il assure qu’il est inter venu
«très rapidement auprès de l’É-
lysée, pour qu’on trouve un nou-
veau qualificatif pour la rela-
tion avec le Québec, comme ce-
lui de frère», une expression
lancée par l’ancien premier mi-
nistre Alain Juppé.

Quoi qu’il en soit, «les rela-

tions franco-québécoises ont
connu ces dernières années un
essor qualitatif et quantitatif»,
se félicite M. Licari, en rappe-
lant que le premier ministre
Charest a effectué huit voyages
en France sous son mandat.
«Nous avons géré en plus une
vingtaine de visites ministé-
rielles par année», ajoute-t-il,
évoquant de grands dossiers,
comme l’accord de reconnais-
sance mutuelle des compé-
tences, le projet d’un nouveau
partenariat économique entre
l’Europe et le Canada et les cé-
lébrations du 400e.

Pendant ses cinq années à
Paris, Wilfrid-Guy Licari était
aussi le représentant personnel
du premier ministre auprès de
la Francophonie. Il quittera la
délégation au mois d’octobre.

La Presse canadienne

Le chef de la délégation générale 
du Québec à Paris quitte ses fonctions

A C T UA L I T É S

Rentrée politique à Québec

Labeaume misera sur les projets sportifs
Le maire veut convaincre Ottawa de l’aider pour la construction 
d’un nouvel amphithéâtre et pour la candidature olympique de Québec

YAN DOUBLET LE DEVOIR

En plus d’annoncer ses projets sportifs, Régis Labeaume a balayé du revers de la main les rumeurs
sur ses prétendues ambitions politiques au Parti québécois. «J’ai bien l’intention de rester maire
de Québec pour encore quelques années.»

«Je suis
contente 
que [...] le
gouvernement
ait signifié
son intention
de permettre
une hausse
de frais de
scolarité»

– Judith
Woodsworth,

rectrice de
l’Université
Concordia

«Après cinq ans de mandat, quarante-
deux de vie diplomatique, j’ai décidé de
passer le relais», a dit Wilfrid-Guy Licari

Algues bleues: 
une commission
baromètre, dit le PQ
La Commission parlementaire
sur les algues bleues, qui doit dé-
buter aujourd’hui à l’Assemblée
nationale, «démontrera quelle im-
portance le nouveau ministre du
Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs, Pierre Ar-
cand, accordera à ce problème ma-
jeur pour la population québécoi-
se». C’est ce qu’a affirmé hier, par
voie de communiqué, le député
et porte-parole de l’opposition en
matière de développement du-
rable et d’environnement, Scott
Mackay, qui continue d’exiger
des «mesures plus musclées» de la
part du gouvernement libéral
pour régler le problème des
algues bleues. «Même si nous
avons peu entendu parler de ce
phénomène cet été, le problème [...]
est loin d’être réglé», a-t-il soutenu,
en disant espérer que la commis-
sion fera «bouger les choses». Ré-
clamée de longue date par le Par-
ti québécois, cette commission
parlementaire donnera un droit
de parole à différents groupes en-
vironnementaux, dont la Coali-
tion Eau Secours!. – Le Devoir
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I S A B E L L E  P O R T E R

Q uébec — La coalition Sept-
Îles sans uranium a acquis

des droits d’exploration
(«claims» en anglais) sur une
partie des sous-sols du parle-
ment pour sensibiliser le gou-
vernement aux défaillances de
la Loi sur les mines.

«On veut démontrer l’illogisme
de la Loi sur les mines qui per-
met à monsieur Tout-le-Monde
de s’approprier des parcelles de
territoire québécois, même sous
nos villes et villages», a expliqué
le porte-parole du groupe basé
à Sept-Îles, Marc Fafard. 

La Loi, dénonce-t-il, permet fa-
cilement de prétendre au contrô-
le d’un lot du sous-sol par carte
de crédit sur le site du ministère
des Ressources naturelles. L’un
des lots dont la Coalition a pris le
contrôle se trouve en dessous de
la statue de Maurice Duplessis
sur le côté sud de l’Assemblée

nationale. Le groupe n’a pas vrai-
ment l’intention d’exploiter ce
site, mais a poussé la mise en
scène assez loin en se présentant
à l’Assemblée nationale avec un
camion rempli de bois et d’outils.
Il entend installer son site d’ex-
traction de style «prospecteur»

plus tard cette semaine.
Créée pour empêcher la com-

pagnie vancouvéroise Terra Ven-
tures d’exploiter un gisement
d’uranium près de Sept-Îles, la
Coalition avait fait beaucoup de
bruit il y a quelques mois. À
l’époque, vingt médecins de la
région avaient menacé de démis-
sionner si le projet aboutissait.

Terra Ventures a cer tes

abandonné son projet depuis,
mais pour Marc Fafard et ses
compagnons, la question du dé-
veloppement de la filière de
l’uranium est loin d’être réglée.
«Terra Ventures s’en va, mais les
25 autres propriétaires de
“claims” autour ne s’en vont pas.

Présentement,
il y a une ving-
taine de sites
en exploration
entre Sept-Îles
et Natashquan.
Au Québec, il y
en a plus de

100», a précisé M. Fafard.
Le groupe qui passe la semai-

ne à Québec doit présenter de-
main un mémoire à la Commis-
sion parlementaire sur le projet
de loi 79 qui doit modifier la Loi
sur les mines. «On demande au
gouvernement de soustraire tous
les territoires urbanisés du poten-
tiel minier du Québec.»

Les revendications portent en

particulier sur l’uranium. «On de-
mande un moratoire sur l’exploi-
tation de l’uranium. Il faut que les
gens comprennent que ce n’est pas
un minerai comme les autres»,
avance le groupe qui s’inquiète
des conséquences de la radioac-
tivité sur les populations. 

Présenté par le ministre délé-
gué aux Ressources naturelles
et aux Mines Serge Simard, le
projet de loi 79 vise à «stimuler»
les travaux d’exploitation sur le
territoire québécois, mais ins-
taurerait aussi la possibilité de
soustraire cer taines zones à
l’exploitation minière. 

Autour du même sujet, Ura-
can, une société minière «ju-
nior» spécialisée dans l’explora-
tion minière a convoqué la pres-
se ce matin à proximité du par-
lement pour une rencontre vi-
sant à «démystifier les mythes de
l’industrie de l’uranium».

Le Devoir

Commission parlementaire sur les mines

De l’uranium sous la statue de Duplessis?
Une coalition menace de creuser sous l’Assemblée nationale
pour montrer l’illogisme de la Loi sur les mines

A L E C  C A S T O N G U A Y

P lus le temps passe, plus les
Canadiens s’opposent à la

décision du gouvernement Har-
per de mettre fin au formulaire
long obligatoire du recense-
ment, selon un nouveau sonda-
ge. Une insatisfaction qui va
croissant, sauf chez les élec-
teurs conservateurs,
qui sont plus fermes
que jamais dans leur
appui à cette décision
controversée. La satis-
faction des sympathi-
sants conservateurs
pourrait d’ailleurs ex-
pliquer l’entêtement
du gouvernement.

Ainsi, selon le coup
de sonde de la firme
Angus Reid, 50 % des
Canadiens (+3 % de-
puis juillet) s’oppo-
sent à la décision du
gouvernement Har-
per de remplacer le formulaire
long obligatoire par un formu-
laire volontaire, moins fiable
statistiquement, mais moins in-
trusif dans la vie privée des
gens, selon le gouvernement.
Ils sont 35 % à appuyer le gou-
vernement dans sa démarche.

Près de 54 % des répondants
(+2 % depuis juillet) demandent
au gouvernement de revenir sur
sa décision et de rétablir le for-
mulaire long obligatoire. Près de
31 % des gens souhaitent que le
gouvernement garde le cap.

Selon la maison de sondage, la
démission du statisticien en chef
de Statistique Canada, Munir
Sheikh, ainsi que l’opposition
très forte de plusieurs provinces,
groupes sociaux, municipalités,
chefs d’entreprises et partis poli-
tiques à Ottawa ont fait grimper
l’insatisfaction des Canadiens.

La politique de la division
à l’œuvre

Par contre, la base conserva-
trice nage à contre-courant.
Ainsi, chez les électeurs conser-

vateurs, 57 % approuvent la dé-
cision du gouvernement Har-
per, contre 35 % qui s’y oppo-
sent. Ils sont aussi 46 % à sou-
haiter que le gouvernement
tienne bon malgré la tempête.

«La bataille du recensement a
clairement aidé à solidifier la base
des électeurs conservateurs. Depuis
notre dernier sondage sur le sujet

en juillet, la proportion
de conservateurs qui
appuie la décision du
gouvernement est pas-
sée de 49 à 57 %. De
plus, la proportion des
conservateurs qui sou-
haitent que le gouverne-
ment maintienne sa dé-
cision a bondi de sept
points en un mois, pour
atteindre 46 %», a affir-
mé le sondeur, Mario
Canseco, dans la note
qui accompagne le
sondage.

La vaste majorité
des répondants qui af firment
appuyer l’un des partis d’oppo-
sition à Ottawa sont contre la
décision du gouvernement.
Toutefois, entre 14 et 19 % des
électeurs des partis d’opposi-
tion se disent d’accord avec le
gouvernement, soit un gain po-
tentiel pour les conservateurs.

Des chif fres qui montrent
que cette décision s’apparente à
l’utilisation de la «politique de la
division», pratiquée par le gou-
vernement Harper depuis son
arrivée au pouvoir (voir texte
dans Le Devoir du 22 mai 2010).
Cette politique de la division
(wedge politics) vise à utiliser un
débat pour galvaniser la base
militante du parti, rallier cer-
tains électeurs indécis et ébran-
ler l’adversaire, où le sujet divi-
se les troupes.

Le sondage a été réalisé en
ligne le 12 et 13 août auprès
de 1017 répondants, avec une
marge d’er reur de 3,1 %,
19 fois sur 20.

Le Devoir

Sondage Angus Reid

Le recensement
divise encore plus
les Canadiens
L’insatisfaction globale est en hausse,
mais les sympathisants conservateurs
appuient davantage Stephen Harper

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

À l’hôpital Maisonneuve-Rosemont, le docteur Stephen Ahern et son équipe réanimaient en 2008 une patiente qui venait d’arriver
aux soins intensifs. 

M A R C O  B É L A I R - C I R I N O

La mise sur pied d’un groupe d’experts
en soins intensifs par le ministère de la

Santé et des Services sociaux (MSSS) a été
accueillie favorablement. Ils attendaient tou-
tefois cette annonce il y a plus de trois ans.

Les intensivistes «en général, saluent» la
création du groupe d’experts, a fait valoir le
pneumologue intensiviste à l’Hôpital du Sa-
cré-Cœur de Montréal Patrick Bellemare.
«La mise en place de ce comité-là est attendue
depuis très très longtemps par la communauté
de soins intensifs», a-t-il affirmé au Devoir.

Le médecin spécialiste avait sonné l’alar-
me, en 2007, faisant face à une pénurie de lits
aux soins intensifs causée entre autres
choses par des ressources infirmières insuf-
fisantes. «Les ressources québécoises sont nette-
ment insuffisantes. C’est un fait qui est connu
du ministère depuis assez longtemps, et qui est
devenu beaucoup plus évident avec la pandé-
mie [de grippe] A(H1N1) l’automne dernier.»

Le groupe d’experts sera formé d’une poi-
gnée de «professionnels, savants» (cinq ou
six), a indiqué Karine Rivard, l’attachée de
presse du ministre de la Santé et des Ser-
vices sociaux, Yves Bolduc. «Il ne s’agit pas
d’un comité de gestion de crise», a-t-elle ajouté. 

Son mandat consistera à «formuler des re-
commandations sur les meilleures façons
d’améliorer la qualité et l’accessibilité des uni-
tés de soins intensifs du Québec, qui sont sou-
mises à d’importantes contraintes», a expliqué
par voie de communiqué Yves Bolduc.

Le président de la Société des intensi-
vistes du Québec, le Dr Martin Légaré,
tiendra les rênes du groupe d’experts en
soins intensifs.

Une longue attente
«Ça fait longtemps qu’on demande ça», a

lancé le président de la Fédération des mé-
decins spécialistes du Québec, Gaétan Bar-
rette. «L’exercice est utile, parce que dans les
soins intensifs au Québec, on a des problèmes
de coordination entre les soins intensifs, ain-
si qu’entre les hôpitaux qui sont chroniques.
Qu’on finisse par avoir un comité d’experts
qui va s’adresser à la problématique et faire
des recommandations, c’est une bonne nou-
velle», s’est-il contenté d’affirmer, hier.

La pénurie d’infirmières et le sous-finan-
cement des unités de soins intensifs consti-
tuent le nœud du problème. Ils en occul-
tent toutefois bien d’autres. «Dans notre hô-
pital, on a les ressources humaines néces-
saires pour ouvrir davantage qu’actuelle-
ment, mais il y a un problème de finance-
ment qui nous empêche de le faire», a fait re-
marquer Patrick Bellemare. 

À l’hôpital Sacré-Cœur de Montréal, 22 pa-
tients étaient hospitalisés, hier, aux soins in-
tensifs, alors que l’unité compte 34 lits. Toute-
fois, faute d’un financement suffisant, guère
plus de patients peuvent être admis.

L’intensiviste appelle de tous ses vœux
que l’initiative du MSSS porte ses fruits à
court terme. «Les dernières fois qu’on a eu des
contacts avec le ministère, il n’y a pas eu beau-

coup de résultats concrets», s’est-il désolé. «On
espère que cette fois-ci, ce sera différent.»

Le porte-parole de l’opposition officielle
en matière de Santé, Bernard Drainville, n’a
«pas [été] impressionné» par l’annonce du
ministre Yves Bolduc, l’exhortant à appli-
quer sans tarder un train de mesures afin de
faciliter le travail des médecins et des infir-
mières dans les unités de soins intensifs des
hôpitaux. Un groupe de travail avait été mis
sur pied, en 2007, dans la foulée de la diffu-
sion d’un reportage à l’émission d’affaires
publiques Enjeux, a-t-il rappelé. «Plutôt que
de créer un autre comité, [le ministre] devrait
prendre le rapport du premier groupe de tra-
vail, qu’il a reçu après le reportage de 2007,
et mettre en œuvre les mesures qui y sont
contenues», a déclaré M. Drainville.

Le taux d’occupation, dans les unités de
soins intensifs de la région métropolitaine,
oscillait, hier, autour de 70 %, selon l’Agen-
ce de la Santé et des Services sociaux de
Montréal. Les centres hospitaliers abritent
un peu plus de 380 lits. Toutefois, sur les
360 lits qui étaient disponibles, hier, 270
étaient occupés par un patient.

La pandémie de grippe A(H1N1) moins
virulente que celle à laquelle le secteur de
la santé s’était préparé, conjuguée à une
baisse des accidents de la route, a permis
d’éviter le pire au cours des derniers mois,
selon le Dr Bellemare. «On a été relative-
ment chanceux», a-t-il conclu. 

Le Devoir

Des experts scruteront les soins intensifs
Selon les médecins spécialistes, le groupe créé par le ministre Bolduc 
est jugé «utile» même s’il est mis sur pied après trois ans d’attenteM A R I E  V A S T E L

O ttawa — Confronté au re-
fus du gouvernement

conservateur de revenir sur sa
décision d’abolir le long formu-
laire obligatoire de recense-
ment, le Nouveau Parti démo-
cratique (NPD) réclame la te-
nue d’un débat d’urgence aux
Communes dès la reprise des
travaux parlementaires.

Tel que cela avait été annon-
cé la semaine dernière, le chef
néodémocrate, Jack Layton, a
finalement envoyé sa demande
formelle au président de la
Chambre, Peter Milliken, par
écrit, hier.

M. Layton af firme, dans sa
lettre, qu’un débat d’urgence
«est nécessaire afin de permettre
aux députés d’aborder la ques-
tion du besoin essentiel de préser-
ver l’intégrité du recensement».

«La possibilité de modifier le

questionnaire détaillé se voit dimi-
nuée de jour en jour, alors que les
délais d’impression approchent ra-
pidement et que les préparations
par Statistique Canada se pour-
suivent», a écrit le chef du NPD
au président de la Chambre.

«Ce qui est en jeu, bien évi-
demment, est la continuité et la
fiabilité des statistiques histo-
riques du pays, dont tant de Ca-
nadiens et leurs institutions dé-
pendent», a plaidé M. Layton,
qui a envoyé sa missive
quelques heures avant qu’un
comité parlementaire ne se ré-
unisse pour tenter lui aussi de
régler l’impasse, mais en vain.

Au terme d’une réunion
d’une heure, hier après-midi,
le comité de l’Industrie n’a pas
accompli grand-chose, et la
rencontre s’est soldée par un
statu quo.

La Presse canadienne

Le NPD demande
un débat d’urgence

BLAIR GABLE REUTERS

Jack Layton a of ficiellement réclamé au président de la Chambre,
Peter Milliken, la tenue d’un débat d’urgence sur le recensement
aux Communes dès la reprise des travaux parlementaires.
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ACTUALITES

Chez les
électeurs
conservateurs,
57 %
approuvent la
décision du
gouvernement
Harper sur le
recensement

La loi «permet à monsieur Tout-le-
Monde de s’approprier des parcelles
de territoire québécois, 
même sous nos villes et villages»

Le tabagisme coûte
cher aux Québécois
Le tabagisme serait responsable
du tiers (32,6 %) des coûts asso-
ciés aux journées complètes
d’hospitalisation au Québec, cal-

culent des économistes de Grou-
pe d’analyse. «Même à maladies
égales, le tabagisme est associé à
des séjours hospitaliers plus longs
pour les fumeurs actuels et anciens
fumeurs», notent-ils dans cette
étude réalisée pour le compte de
la Coalition québécoise pour le

contrôle du tabac. Coût de la fac-
ture: 930 millions de dollars sup-
plémentaires, un fardeau impor-
tant qui n’épargne aucun Québé-
cois, a fait valoir hier la porte-pa-
role de la coalition, Flory Dou-
cas. «Ce ne sont pas que les fu-
meurs qui sont victimes des pro-

duits de l’industrie du tabac, mais
tous les Québécois qui font face à
des temps d’attente excessifs ou des
séjours interminables sur les ci-
vières dans les couloirs des ur-
gences, dus en grande partie au
fardeau du tabac sur le système de
santé.» – Le Devoir

E N  B R E F



L E  D E V O I R ,  L E  M A R D I  1 7  A O Û T  2 0 1 0A  4

AV I S  L É G AU X  E T  A P P E L S  D ’ O F F R E S

AAVVIISS  DDEE  DDIISSSSOOLLUUTTIIOONN
PPRREENNEEZZ  AAVVIISS,,  par les présen-
tes, que la compagnie ´́99115511--  
99883355  QQUUÉÉBBEECC  IINNCC..ªª  demande-
ra au Registraire des Entreprises 
du Québec la permission d'obte-
nir sa dissolution.
Montréal, le 30 juin 2010
Michel Lyons, président

AVIS DE DISSOLUTION
Prenez avis que la compagnie 
GROUPE DEVLOR INC. ayant 
son siège au 4444 GRANDE-AL-
LÉE, BOISBRIAND, QC J7H 
1R9, a l'intention de demander 
sa dissolution au registraire des 
entreprises, et a cet effet, produit 
la présente déclaration requise 
par les dispositions de l'article 37 
de la Loi sur la publicité légale 
des entreprises individuelles, 
des sociétés et des personnes 
morales et conformément à l'arti-
cle 28 de la Loi sur les compa-
gnies.

AVIS  LÉGAUX

Tél.: 514-985-3344 Fax: 514-985-3340
Sur Internet : 

www.ledevoir.com/services-et-annonces/avis-publics
www.ledevoir.com/services-et-annonces/appels-d-offres 

Courriel : avisdev@ledevoir.com

Les réservations doivent être faites avant 16h00
pour publication deux (2) jours plus tard.

Publications du lundi:
Réservations avant 12 h 00 le vendredi

Publications du mardi:
Réservations avant 16 h 00 le vendredi

AVIS LÉGAUX & 
APPELS D’OFFRES

HEURES DE TOMBÉE

AVIS À TOUS NOS ANNONCEURS 

Veuillez, s’il vous plaît, prendre connaissance

de votre annonce et nous signaler immédia-

tement toute anomalie qui s’y serait glissée.

En cas d’erreur de l’éditeur, sa responsa-

bilité se limite au coût de la parution.

M A R C I A  D U N N

Cap Canaveral, Floride —
Deux astronautes sont par-

venus, hier, à installer une nou-
velle pompe pour le système de
refroidissement de la Station
spatiale internationale, achevant
ainsi des réparations urgentes
après plus de deux semaines
d’activités spatiales restreintes.

Les premiers essais indi-
quaient que la nouvelle pompe à
ammoniaque fonctionne adéqua-
tement. Les contrôleurs de vol
doivent toutefois procéder à
d’autres vérifications. Mais si tout
se passe bien, la NASA prévoit
que le système de refroidisse-
ment de la station spatiale fonc-
tionnera à plein régime d’ici jeudi.

«Avec un peu de chance, nous
aurons une pompe qui fonction-
ne et nous pourrons reprendre le
travail sur la station spatiale», a
lancé l’astronaute Douglas
Wheelock au terme d’une troi-
sième sortie dans l’espace.

«Vous aurez bientôt une sta-
tion bien plus fraîche», a promis,
de son côté, la salle de contrôle
de la mission.

Depuis le bris de la pompe, le
31 juillet, la station spatiale ne dis-
posait que de la moitié de la capa-
cité de refroidissement habituel-
le. L’équipage, composé de six
astronautes, avait dû suspendre
ses projets scientifiques et
mettre à l’arrêt l’équipement non
essentiel pour éviter toute sur-
charge de l’unique conduite de
refroidissement. Les conditions
de vie des astronautes n’ont ce-
pendant jamais été altérées.

En trois sorties dans l’espa-
ce en seulement 10 jours,
M. Wheelock et Tracy Cald-
well Dyson ont consacré près
de 23 heures aux réparations.
Mais, contrairement aux pré-
cédentes sorties — la deuxiè-
me, mercredi, avait duré sept
heures —, celle d’hier, d’une du-
rée de 20 minutes, s’est dérou-
lée presque parfaitement.

M. Wheelock a installé méti-
culeusement la pompe, de la di-
mension d’une baignoire, puis
l’a fixée avec des boulons, tan-
dis que sa collègue branchait

les câbles d’alimentation. Les
deux astronautes ont ensuite
branché toutes les conduites
d’ammoniaque.

Au soulagement de tous,
l’installation de la pompe s’est
déroulée rondement, et sans
fuite apparente d’ammoniaque,
une substance toxique.

Durant la première sor tie
dans l’espace, de l’ammoniaque
s’était échappée, forçant la
NASA à tenir une sortie spatia-
le supplémentaire pour retirer
la pompe défectueuse.

«Nous n’avons décelé aucune

fuite d’ammoniaque, aujour-
d’hui, étonnamment», a lancé la
salle de contrôle par radio-
transmission.

La NASA a indiqué qu’une
quatrième sortie dans l’espace
serait nécessaire pour déplacer
la pompe endommagée dans un
endroit plus adéquat. Mais
l’agence spatiale n’a pas encore
décidé si cette tâche incombe-
rait à l’actuel équipage de la Sta-
tion spatiale internationale ou à
une prochaine équipe.

Associated Press

Des réparations clés sont réussies
sur la Station spatiale internationale

L U C  P E R R O T

Moscou — Les autorités
russes ont annoncé hier

venir à bout des incendies, no-
tamment près du centre nucléai-
re de Sarov, réaffirmant que la si-
tuation était maîtrisée alors que
se faisaient jour des soupçons de
censure sur la situation réelle.

Dans le même temps, un
front froid attaquait la Russie
par le nord-ouest, menaçant la
capitale de violents orages
après les incendies qui ont fait
54 morts et ravagé près d’un
million d’hectares dans le pays
depuis la fin juillet.

Alors que les incendies dimi-
nuent d’intensité, le premier mi-
nistre Vladimir Poutine a tancé
hier les services forestiers du
pays, soulignant qu’ils bénéfi-
ciaient d’un financement annuel
de 500 millions d’euros.

«Ce n’est pas une petite somme.
Elle aurait pu donner le résultat
souhaité, mais ce n’est pas le cas»,
a déclaré M. Poutine, exigeant
notamment qu’une solution défi-
nitive soit apportée aux feux de
tourbières récurrents dans la ré-
gion de Moscou.

Selon la cellule de crise de la
région de Sarov, à 500 kilomètres
à l’est de Moscou, les milliers de
pompiers et de militaires mobili-
sés ces derniers jours pour em-
pêcher la propagation du feu au
centre nucléaire situé dans cette
ville y ont éteint les principaux in-
cendies de forêt. «Il n’y a pas de
foyers de feu sur le territoire de
Sarov. Les incendies qui persis-
taient au sud-est du périmètre
protégé [du centre nucléaire]
ont été éteints», a déclaré la cel-
lule de crise, citée par Interfax.

Les autorités avaient annon-
cé dimanche avoir réussi à ré-
duire le nombre d’incendies qui
menaçaient cette ville à régime
spécial, fermée aux étrangers,
et dont le centre nucléaire dé-

veloppe des ogives militaires.
Le chef de l’agence nucléaire

russe Rosatom, Sergueï Kirien-
ko, avait répété samedi qu’il n’y
avait «pas de risque nucléaire» à
Sarov, tout en reconnaissant
que les matériaux nucléaires du
centre avaient été mis à l’abri à
deux reprises ces dernières se-
maines, et que le centre ne se-
rait hors de danger qu’après de
«longues pluies».

Contradictions
Ces contradictions ont entrete-

nu les soupçons en Russie sur la
transparence adoptée à propos
du risque nucléaire. Ces soup-
çons ont été renforcés ce week-
end par la fermeture inopinée du
site Internet de l’agence de pro-
tection des forêts, qui avait fait
état d’informations alarmantes.

Cette agence, Roslesozachtchi-
ta, dépendant du ministère de
l’Agriculture, avait révélé qu’au
total 4000 hectares de territoires
contaminés par des éléments ra-
dioactifs — dont près de 300 dans
la région de Briansk près de la
centrale accidentée de Tcherno-
byl — avaient brûlé en libérant
des particules radioactives.

Les autorités russes ont dé-
menti le risque sanitaire, réaffir-
mant hier que le niveau de radia-
tion dans le pays était «normal»,
et depuis ce week-end le site In-
ternet (www.rcfh.ru) de Rosleso-
zachtchita est inaccessible.

Un responsable de l’agence,
s’exprimant sous le couvert de
l’anonymat, a déclaré dimanche
à l’AFP avoir la quasi-certitude
que le site avait été fermé par
les autorités russes.

Les incendies de forêt conti-
nuaient de faire rage hier sur
environ 45 000 hectares. Des
tourbières continuaient égale-
ment de se consumer dans la
région de Moscou.

Agence France-Presse

Incendies de forêt

La Russie dit maîtriser 
la situation malgré
des soupçons de censure

A C T UA L I T É S

SOURCE NASA

Depuis le bris de sa pompe de refroidissement, le 31 juillet, la station spatiale ne disposait que de
la moitié de la capacité de refroidissement habituelle. L’équipage, composé de six astronautes,
avait dû suspendre ses projets scientifiques et mettre à l’arrêt l’équipement non essentiel pour
éviter toute surcharge de l’unique conduite de refroidissement.
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A N T O I N E  R O B I T A I L L E

Q uébec — Le Parti québécois craint que, de
report en report, le dossier de la réfection

du réacteur nucléaire de Gentilly-2 ne conduise à
un «gaspillage éhonté». C’est ce qu’a soutenu le
critique péquiste en matière d’énergie du PQ,
Sylvain Gaudreault, hier. Plus tôt en matinée, Hy-
dro-Québec avait confirmé ce qui semblait évi-
dent à de nombreux observateurs: le début des
travaux de réfection de la centrale, évalués à
quelque 2 milliards de dollars, a été reporté de
2011 à «quelque part en 2012».

Hydro a évoqué deux ordres de raison.
D’abord, l’identité du prochain propriétaire d’É-
nergie atomique du Canada limitée (EACL), prin-
cipal fournisseur et entrepreneur dans le cadre
du projet de réfection, est toujours inconnue.
EACL a été mis en vente par le gouvernement fé-
déral en juin 2009. Autre raison: il faut profiter de
l’expérience des réfections en cours des cen-
trales Pointe Lepreau au Nouveau-Brunswick et
Wolsong en Corée du Sud.

Mais pour Sylvain Gaudreault, cet argumentaire
comporte plusieurs failles. «Ils le savent depuis des
mois que l’identité du propriétaire de EACL est incon-
nue. Pourquoi invoquent-ils cela maintenant?» À
court terme, M. Gaudreault souligne que cela
risque d’entraîner des coûts importants. Par
exemple, déjà, «des roulottes de chantier sont en pla-
ce. Il y a de l’activité. Et ces sous-traitants déjà embau-
chés? Ils vont réclamer des sommes!» À Hydro-Qué-

bec, la porte-parole Marie-Élaine Deveault a rétor-
qué que la société d’État n’aurait «aucune pénalité»
à payer. «Il n’y a rien de tel prévu aux contrats.» 

La ministre de l’Énergie, Nathalie Norman-
deau, en vacances, n’a pas commenté la nouvelle.
Début juin, à une question en chambre sur l’im-
pact financier d’un éventuel report, elle avait tou-

tefois eu ces mots: «À ce stade-ci, c’est impossible
pour nous de répondre à cette question.» Elle avait
toutefois assuré que «compte tenu de l’importance
de ce projet», elle avait demandé à Hydro-Québec
«de faire preuve de toute la transparence nécessaire
pour s’assurer que les citoyens du Québec aient ac-
cès à toute l’information». Or, se plaint le PQ, des

demandes d’accès à l’information, effectuées l’an
dernier, ont été rejetées.

«Aventurisme»
Au reste, les écologistes se réjouissaient de la

nouvelle, hier. Le projet de réfection de Gentilly-2
relève de l’«aventurisme», car il a été fait sans dé-
bat, sans être soumis au Bureau d’audiences pu-
bliques sur l’environnement par exemple, a souli-
gné Christian Simard, de Nature Québec. Pour
Daniel Breton, de la coalition MCN21 (Maîtres
chez nous-XXIe siècle), l’idée de «s’inspirer de
Pointe Lepreau» conduira Hydro-Québec à ad-
mettre «un fort risque de dépassement de coût im-
portant» et peut-être à abandonner le projet. Pis
encore, l’idée que l’on puisse allonger de 25 ans
la vie d’une centrale de type CANDU «relève de la
chimère»: la moyenne d’allongement de la durée
de vie est de 7 ans, a-t-il soutenu.

Quant au PQ, il demande depuis décembre
2009 la fermeture de l’unique centrale nucléaire
du Québec, mise en service le 1er octobre 1983.
En 2008, il réclamait une commission parlementai-
re «pour faire la lumière sur ce projet». Mais le gou-
vernement a refusé de soumettre Hydro-Québec à
un tel exercice. Chez Hydro-Québec, on fait valoir
que Gentilly-2 donne du travail à 800 personnes et
entraîne des retombées économiques de 110 mil-
lions de dollars en Mauricie. La réfection créerait
800 emplois supplémentaires.

Le Devoir

Réfection reportée de Gentilly-2: le PQ craint un «gaspillage éhonté»

SOURCE HYDRO-QUÉBEC

Hydro-Québec a confirmé hier que le début des travaux de réfection de la centrale Gentilly-2,
évalués à quelque 2 milliards de dollars, avait été reporté de 2011 à «quelque part en 2012».

A C T UA L I T É S
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É D I T O R I A L
Est-ce parce que les Québécois sont des individus égoïstes
qu’ils s’opposent souvent à des projets de développement
majeurs, comme l’exploitation de gisements miniers et ga-
ziers? N’est-ce pas plutôt parce qu’en l’absence de données
exhaustives et crédibles, et faute d’un niveau de confiance
élevé à l’endroit des élus, ils ont raison de craindre que ces
projets vite autorisés ne leur causent un préjudice sérieux?

lors que la commission parlementaire chargée
d’étudier la refonte de la Loi sur les mines re-
prend ses travaux à Québec, un groupe de
Sept-Îles opposé à l’exploitation de l’uranium a
symboliquement payé ses droits miniers pour
établir son campement devant le parlement.

Dimanche, dans les Cantons-de-l’Est, une
centaine de citoyens de Dunham ont, quant à
eux, manifesté pour demander l’abandon d’un

projet d’inversion du flot pétrolier dans l’oléoduc Portland-Mont-
réal enfoui sous terre depuis soixante ans. Parce que le pétrole a
toujours circulé dans une même direction, ces citoyens et leur
maire craignent que l’inversion du débit sous pression n’altère
l’étanchéité de la tuyauterie et ne provoque des fuites qui conta-
mineraient l’eau potable. 

Mais c’est sur la rive sud du Saint-Laurent, entre Montréal et
Lévis, qu’un dossier encore plus chaud est en train d’empoison-
ner la vie de milliers de citoyens: celui de l’exploitation du gaz de

schiste pour lequel cinq MRC ont déjà deman-
dé un moratoire. La ministre des Ressources
naturelles, Mme Nathalie Normandeau a refu-
sé, jugeant qu’«il y a là, pour le Québec, un
rendez-vous qu’il ne peut pas manquer». 

Peut-être, mais pour le moment, nous man-
quons dramatiquement d’études objectives
pour l’affirmer! 

L’extraction du gaz de schiste exige une
technique de forage profond à la verticale,
puis à l’horizontale, pour libérer le gaz à l’aide
de millions de litres d’eau additionnée de

sable et de solvants. Cette énorme quantité d’eau contaminée
doit ensuite être ramenée à la surface, ce qui pose d’autres
risques de contamination. 

Qui plus est, une même compagnie doit creuser des dizaines
de puits sur autant de sites pour tirer le maximum de son gise-
ment. Mme Normandeau et l’industrie trouvent peut-être que
c’est le prix à payer pour l’autosuffisance du Québec en gaz na-
turel, mais combien de puits est-elle elle-même prête à recevoir
sur ses terres en échange d’un vulgaire droit de passage? 

Selon l’ancien président d’Hydro-Québec, aujourd’hui
conseiller de la société gazière Junex, on creusera au moins
300 nouveaux puits par année dans la zone visée d’ici quelque
temps, ce qui créera 7500 emplois. Un chiffre peu impression-
nant et pourtant très contesté. Alors, à qui profitera ce déve-
loppement à part aux actionnaires des sociétés d’exploitation,
dont le géant albertain Talisman Energy? À l’État québécois
qui accorde des crédits d’impôt toujours plus généreux que
les redevances? 

Comme dans tous les cas de projets majeurs susceptibles
d’avoir un impact sur la qualité de vie des citoyens et sur leur en-
vironnement, des études exhaustives et des consultations sé-
rieuses doivent impérativement précéder la délivrance de per-
mis d’exploitation. Sans un tel processus, nos dirigeants poli-
tiques n’ont pas la compétence, et encore moins la confiance des
citoyens, pour donner le feu vert aux promoteurs. 

Voilà pourquoi, dans le cas du gaz de schiste, Québec doit
confier au Bureau d’audiences publiques sur l’environnement le
mandat de procéder à une étude générique et rigoureuse du
dossier. Les citoyens sont inquiets. Ils ont raison de l’être.

j-rsansfacon@ledevoir.ca

appelé à l’ordre par les Québécois par sondage inter-
posé, puis par les jeunes militants de son parti, le
premier ministre Jean Charest est passé aux aveux.
Il admet avoir contribué à la détérioration du climat
politique des derniers mois, tout autant que la chef
du Parti québécois, Pauline Marois, qui elle aussi re-

connaît avoir élevé le ton. 
Bien sûr, il faut être deux pour danser le tango. Jean Charest

et Pauline Marois ne pouvaient que finir par accepter une res-
ponsabilité partagée dans la montée de cynisme de l’électorat.
Devant la réaction des Québécois qui en sont rendus à souhaiter
qu’ils laissent tous deux leur place à d’autres, il leur fallait faire
preuve d’un minimum d’humilité.

Savoir qui le premier a commencé la guerre des gros mots qui a
af fligé l’Assemblée nationale ne ser t pas à
grand-chose. Si un premier a lancé une pierre,
il reste qu’un deuxième a répliqué de la même
manière, enclenchant une escalade qui ne s’est
arrêtée qu’avec la fin de la session parlementai-
re. Mais si cette guerre des mots a pris tant de
place, c’est aussi que la politique, comme la na-
ture, a horreur du vide. Faute de grands projets
de loi à débattre, les députés se sont rabattus
pour la période de questions sur des sujets plus
triviaux, comme l’octroi des contrats et permis
par les ministres et le financement des partis
politiques. 

Oui, l’opposition a mené la charge contre le gouvernement ces
six derniers mois, mais le parti ministériel lui en a donné l’occa-
sion en laissant la machine législative tourner à vide. Quelques
projets de loi d’intérêt général étaient bien inscrits au feuilleton de
l’Assemblée (financement des partis politiques, code d’éthique des
élus, encadrement des écoles passerelles, régime minier, patrimoi-
ne culturel), mais ce n’est que dans les derniers jours de la session
en juin que l’on a mis les députés au travail. Le gouvernement Cha-
rest a ainsi été l’artisan de son propre malheur. 

Il revient au gouvernement de nourrir le débat public. Lui seul a
le pouvoir de lancer des projets qui, s’ils ne feront pas l’unanimité,
auront le mérite de générer des débats d’idées plutôt que de per-
sonnalités. S’il ne le fait pas, le débat se déplacera de l’Assemblée
nationale vers d’autres lieux, comme les groupes de pression et les
médias. Ce qui n’a pas manqué d’arriver et ce qui arrivera de nou-
veau si le gouvernement libéral ne retrouve pas un certain élan
créateur. Et qu’il soit dit que les Québécois attendent plus que des
débats stériles autour du bulletin scolaire que l’on reprend chaque
année. Il y a des problèmes plus importants qui attendent. 

A

L’opposition à l’index
À lire ou à entendre les jeunes libéraux,

on se croirait de retour au temps de Du-
plessis, alors que ces jeunes proposent de
mettre à l’index les interventions de l’oppo-
sition officielle à l’Assemblée nationale.
N’ont-ils pas compris que le rôle de l’oppo-
sition est de dénoncer tout ce qui peut être
mensonge, copinage, mauvaise gestion,
gaspillage, malhonnêteté? Non seulement
c’est son rôle lorsque le parti au pouvoir se
rend coupable de mal gérer nos avoirs ou
nos besoins, mais c’est sa responsabilité de
le dénoncer de la façon la plus rigoureuse
qui soit. Il en va de la démocratie et de la
saine gestion du pays. Que la ministre St-
Pierre partage l’opinion des jeunes libé-
raux à ce sujet et que Sam Hamad blâme
ses adversaires politiques pour les gaffes
de son parti me laisse pantois. Si le «des-
sous de la ceinture» libérale cache tant de
magouilles, c’est que le dégât vient sûre-
ment de bien haut.

Sylvia Pelletier-Gravel
Gatineau, le 15 août 2010

Le Bloc, le Post et le Globe
ou Le Bon, la Brute 
et le Truand

À l’occasion du 20e anniversaire de la vie
politique de Gilles Duceppe, le National
Post et le Globe and Mail se demandent de
nouveau comment barrer la route au Bloc

québécois. C’est comme les allergies au
mois d’août, ça revient chaque année.

Comme le Bloc reçoit peu d’argent de
ses supporteurs, mais beaucoup des fonds
publics (850 000 $ contre 2,7 millions), la
solution serait de lui couper les vivres: «Si
on fermait le robinet des subventions, le Bloc
se retrouverait nettement désavantagé», écrit
le Post. De son côté, le Globe and Mail sug-
gère qu’on remplace ces subventions par
une hausse de la limite des dons indivi-
duels. On en reviendrait ainsi à la belle
époque des «p’tits amis du parti».

Cela me rappelle une recommandation
faite il y a un an dans le même Globe and
Mail visant à modifier la Loi sur le finan-
cement des partis politiques (en vertu de
cette loi de 2004, les partis reçoivent an-
nuellement environ 2 $ par vote obtenu
lors du plus récent scrutin) afin que l’al-
location versée par Ottawa ne le soit plus
qu’aux seuls partis récoltant des votes
dans plus d’une province. Cette position
avait même été reprise par le ministre
conservateur responsable de la Réforme
démocratique, Steven Fletcher, puis
abandonnée.

Le Parti conservateur et le Parti libéral
voient dans le Bloc l’obstacle majeur à la
constitution d’un gouvernement majoritai-
re et cherchent désespérément une solu-
tion pour l’évincer. S’ils s’entendent un jour
pour modifier les règles du jeu afin de nui-
re spécifiquement au parti souverainiste,
en réponse à ce coup de Jarnac, les Québé-
cois voteront encore plus massivement
pour lui. La «coalition» conservatrice-libé-

rale se retrouvera alors piteusement dans
la situation de l’arroseur arrosé.

Sylvio Le Blanc
Montréal, le 15 août 2010

En français, s.v.p.!
Comment se fait-il que lors du gala de

boxe de samedi dernier au centre Bell oppo-
sant le boxeur québécois Jean Pascal à
l’Américain Chad Dawson, le présentateur
ait présenté les deux pugilistes uniquement
en anglais, balbutiant à peine quelques mots
en français? Sommes-nous rendus dociles et
assimilés au point que nous n’exigions plus
qu’on nous parle en notre langue sous pré-
texte que la plupart d’entre nous compren-
nent l’anglais? D’autant plus que cet événe-
ment était d’envergure internationale et qu’il
représentait la Ville de Montréal, ville fran-
çaise, à l’étranger. Il est anormal qu’un évé-
nement se déroulant au Québec, de quelque
nature qu’il soit, ne soit pas présenté
d’abord et avant tout en français. 

Cet affront envers les Québécois et la
langue française est symptomatique d’une
tendance lourde qui est de plus en plus à
l’œuvre au Québec et qui découle du fait
que ces mêmes Québécois restent passifs
et bonasses en n’osant plus imposer leur
langue ou en n’exigeant plus d’être servis
en français. Pourtant, la bilinguisation des
Québécois francophones devait leur servir
lorsqu’ils sont à l’étranger, non lorsqu’ils
sont chez eux. 

Stéphane Martel
Montréal, le 15 août 2010
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Montréal

L e Congrès des jeunes libéraux a été
tenu sur le thème du «cynisme» en-
vers les politiciens et des divers

moyens d’y remédier. Les jeunes libéraux
proposent, entre autres choses, de modi-
fier la loi sur le financement des partis poli-
tiques et d’empêcher les élus d’éviter de ré-
pondre aux questions à l’Assemblée natio-
nale. Selon eux, ces mesures devraient
avoir un effet sur la prévalence du «cynis-
me» dans la population, devenu le nouvel
ennemi public numéro 1 du politique.

Mais les gens sont-ils vraiment «cy-
niques»? Il m’apparaît que le terme «cy-
nique» n’est pas le bon pour qualifier l’am-
biance qui règne au Québec et la relation
qui unit le peuple à ses élus. 

De l’individu «cynique», Le Petit Robert
dit: «Qui exprime ouvertement et sans ména-
gement des sentiments, des opinions qui cho-
quent le sentiment moral ou les idées reçues,
souvent avec une intention de provocation.»

Le terme «cynique» prend sa source
dans une école de philosophie grecque an-
tique. Un de ses fondateurs et son incarna-
tion la plus connue, Diogène, vivait presque
nu dans un baril au cœur d’Athènes. Diogè-
ne se moquait de tout le monde — les
autres philosophes inclus — et ne manifes-
tait aucun respect pour les normes et pour
les conventions de la vie publique athénien-
ne. Il narguait régulièrement Platon et, un
jour qu’Alexandre le Grand demanda à le
rencontrer alors qu’il dormait dans son ba-
ril de bois, il lui lança: «Tasse-toi de mon so-
leil.» Le comble du cynisme.

On dit aussi que Diogène ne possédait
aucun bien, à l’exception de son baril et
d’un manteau en peau qui lui servait de
couverture et qu’il lui arrivait de se mastur-
ber en public. On parle ici d’un rebelle édu-
qué qui écrivait beaucoup et donnait des le-
çons de philosophie.

Le cynisme est une attitude provocatrice,
anticonformiste et profondément irrévé-
rencieuse. Même aujourd’hui, le «vrai cy-
nisme» est une façon d’être étudiée, réflé-
chie, informée, une position philosophique
solidement enracinée dans une lecture très
particulière du monde. Une lecture sou-
vent noire et frisant la misanthropie.

Il m’arrive rarement de croiser des per-
sonnes véritablement cyniques. Je ne
connais personne qui soit vraiment «cy-
nique» envers les politiciens. D’ailleurs,
l’utilisation du terme «cynique» pour dési-
gner un comportement largement répandu
dans la population est en soi paradoxale. Le
cynique est celui qui se place, par ses
prises de position, contre le plus grand
nombre et qui cherche délibérément à cho-
quer, à provoquer, à déranger.

Je vois très peu de cas de ce genre au
Québec par les temps qui courent. Le fait
de ne pas aller voter, à notre époque, n’a
rien de particulièrement provocant. Les
scandales et la corruption ne rendent pas
non plus les gens «cyniques», mais simple-
ment désabusés, désillusionnés. Personne
ne pense à narguer le système, encore
moins à proposer quelque chose en échan-
ge comme le faisait Diogène à Athènes. 

Inspirer
Les Québécois ne sont pas «cyniques»

envers les politiciens, ils sont tout simple-
ment désintéressés par la politique. Devant
l’abondance et l’accessibilité du divertisse-
ment, il n’est pas surprenant que les gens
préfèrent un bon film au nouvel épisode de
la saga du CHUM ou au «débat» sur la ré-
fection de l’échangeur Turcot.

Il faut le dire, pour le commun des mor-
tels, la politique, c’est devenu plate. Nos
politiciens sont devenus des fonction-
naires. Ils ne nous inspirent plus rien. Ils
sont de petits gestionnaires qui calculent
les coûts et les bénéfices de telle ou telle
mesure qui n’aura probablement aucun ef-
fet sur notre vie de tous les jours. Ils n’ont
aucun projet collectif à nous proposer, au-
cune vision forte de l’avenir. Ils naviguent
à vue de nez. Une petite mesure par-ci,
une petite loi par-là... (...)

À en croire la plupart des scientifiques,
nous sommes à un moment charnière de
l’histoire. Si nous ne faisons rien, il est pos-
sible que la race humaine disparaisse d’ici
100 ans. Pendant ce temps, vautrés dans le
confort et l’indifférence — et de plus en
plus dans la bêtise —, nous écoutons, las,
nos politiciens se quereller sur les PPP.

Si ceux-ci parvenaient à nous faire rêver,
nous indiquaient vraiment le chemin à
suivre pour nous émanciper collective-
ment, nous inspiraient, abordaient de front
les vrais enjeux — notamment le réchauffe-
ment climatique, s’ils cessaient de gérer
l’État comme on gère une PME, il y a fort à
parier que les gens s’intéresseraient à la po-
litique et iraient voter... 

Le «cynisme» n’a rien à voir là-dedans, et
deux ou trois mesures anticorruption ne
changeront rien à l’affaire.

Le «cynisme» ? Mauvais diagnostic
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ors de la campagne électora-
le de 1988, dont le thème
principal était l’accord de
libre-échange avec les États-
Unis, le chef du Parti libéral,
John Turner (un avocat mil-
lionnaire qui a fait éduquer
ses enfants dans les grandes
universités américaines), ga-
gna des points dans l’opinion
publique canadienne grâce à
une publicité où l’on voyait

un négociateur américain effaçant la frontière
entre le Canada et les États-Unis. Les libéraux,
qui ont perdu l’élection, soutenaient que les pro-
grammes sociaux étaient en danger et que le
libre-échange profiterait surtout aux États-Unis. 

Ces opinions ont encore de nos jours certains
échos au sein de la population québécoise. Pour
une majorité de Québécois (67 %), ce sont les États-
Unis qui ont «surtout profité du libre-échange» contre
18 % qui croient que le libre-échange a surtout pro-
fité au Canada selon un sondage réalisé par la so-
ciété de sondage Léger marketing en 2004.

Est-ce le cas? Avons-nous perdu la bataille du
libre-échange? Le libre-échange a-t-il provoqué le
démantèlement des programmes sociaux du
Québec et du Canada?

Un bond phénoménal
En 1988, les exportations canadiennes à desti-

nation des États-Unis représentaient 105 mil-
liards de dollars. En 2009, ces exportations ont
atteint 370 milliards, un bond phénoménal même
en tenant compte de l’inflation. En 2009, c’est
66 % de la production canadienne de marchan-
dises qui est exportée au sud de la frontière. De
plus, les États-Unis sont, en 2008, les premiers in-
vestisseurs étrangers au Canada avec plus de
65 % du total alors que 43 % des investissements
directs étrangers canadiens s’y dirigent. 

Dans le cas du Québec, les marchés les plus
importants pour ses entreprises après les États-
Unis sont le Royaume-Uni, l’Allemagne, la Fran-
ce et la Chine. Il faut un an à ces pays pour
consommer ensemble autant de produits québé-
cois que les États-Unis en environ 50 jours. Plus
important encore: parmi les principaux parte-
naires commerciaux du Québec, ce dernier est
en déficit avec presque tous sauf un seul: les
États-Unis. Et surtout, le Québec exporte, selon
les chiffres de 2009, presque deux fois plus qu’il
n’importe des États-Unis. Il exporte pour 40 mil-
liards et importe pour 22 milliards, un surplus
considérable.

Est-ce que l’intégration continentale et les colos-
saux investissements américains ont eu pour effet
la prise de contrôle effective des entreprises qué-
bécoises par des multinationales américaines? Est-
ce que les centres de décisions économiques ont
été délocalisés au sud de la frontière? Non.

Alors que dans les années 1960, l’économie
québécoise était majoritairement détenue par
des étrangers, depuis 1965, le chemin parcouru
par les Québécois est étonnant et probablement

inédit en Occident. Les Québécois francophones
ont repris le contrôle de leur économie. En 2003,
selon François Vaillancourt, les francophones dé-
tenaient environ 67 % de leur économie compara-
tivement à 47 % 40 ans plus tôt. Une progression
spectaculaire dans un contexte de mondialisa-
tion, de libéralisation des échanges et de fusions
et acquisitions records. 

Les programmes sociaux 
Est-ce que cette dépendance commerciale et

ces investissements massifs ont limité les choix
du gouvernement canadien et des provinces?
Est-ce que le libre-échange a forcé les Cana-
diens et les Québécois à adopter le modèle éco-
nomique et social américain? Encore une fois,
les preuves empiriques ne confirment pas cette
hypothèse.

Il est vrai que le modèle social canadien
connaît des problèmes en matière d’efficacité
et de financement, mais il est difficile d’expli-
quer ces problèmes par le libre-échange avec
les États-Unis. On peut même soutenir le

point de vue exactement inverse. 
Depuis la conclusion de l’accord de libre-

échange et de l’ALENA, le Canada est sorti plus
rapidement de la récession du début des années
1990, il a profité d’une croissance forte et d’im-
portants surplus commerciaux. Cette croissance
et ces surplus ont procuré pour les gouverne-
ments fédéraux et provinciaux plus de revenus.
Ces derniers ont permis au gouvernement cana-
dien d’éliminer ses déficits publics, de diminuer
sa dette, de baisser les impôts en plus de réinves-
tir dans les programmes sociaux et les transferts
fiscaux aux provinces. Le gouvernement du Qué-
bec a même complété son État providence en
mettant sur pied un très coûteux programme
d’assurance médicaments et un système public
de garderies.

Si les gouvernements provinciaux composent
avec des situations budgétaires difficiles, il est
plus facile d’expliquer cette situation par la réces-
sion, le déséquilibre fiscal et les baisses d’impôts
qu’ils ont accordées que par le libre-échange
avec les États-Unis.

Enjeux internationaux
Se peut-il que Washington tolère le sous-inves-

tissement du Canada sur le plan militaire, ses po-
litiques sociales «libérales», et les gigantesques
surplus commerciaux simplement parce que
pour lui, ce qui compte vraiment, c’est ce qui se
passe dans les organisations internationales lors
des négociations multilatérales? Est-ce que la for-
te dépendance économique et militaire du Cana-
da à l’égard des États-Unis limite la marge de ma-
nœuvre de ce dernier dans les organisations
multilatérales? 

Encore une fois, les preuves empiriques n’ac-
cordent pas beaucoup de crédit à cette hypothè-
se. Lorsque l’on regarde des enjeux importants
pour les Américains dans les organisations multi-
latérales — le conflit israélo-palestinien, l’embar-
go cubain, les mines antipersonnel, la peine de
mort, la Convention sur la diversité culturelle, la
Cour pénale internationale, les changements cli-
matiques —, on constate que le Canada vote
beaucoup plus souvent avec la France, par
exemple, qu’avec les États-Unis.

Sur certains enjeux (mines antipersonnel,
Convention sur la diversité culturelle) le Cana-
da exerce même parfois un certain leadership,
qui va dans le sens contraire de la position
américaine. 

Défis importants
L’ALENA, bien qu’imparfait, a ainsi très large-

ment profité au Canada, et encore plus au Qué-
bec. Depuis septembre 2001 cependant, les ex-
portations canadienne et québécoise en direction
des États-Unis connaissent un recul important.

Entre 2002 et 2008, les exportations de mar-
chandises, hormis l’énergie, ont connu une bais-
se de 20 %, passant de 300 à 250 milliards. Les
États-Unis absorbent désormais seulement 66 %
des exportations de marchandises du Canada
contre 87 % lors du sommet de 2002. Les exporta-
tions canadiennes totales, y compris l’énergie,
vers les États-Unis passent de 37 % du PIB en
2000 contre 25,5 % en 2008.

Depuis 2004, le Québec est en déficit commer-
cial. En 2009, ce déficit représentait 12 milliards.
Une grande partie de ce déficit s’explique par les
très importantes importations de pétrole du Qué-
bec. Il s’explique également parce que les expor-
tations vers les États-Unis sont plus difficiles. En
2009, le Québec a exporté pour 40 milliards vers
les États-Unis, une baisse de 11 milliards par rap-
port à l’année précédente. 

Plusieurs facteurs expliquent cette situation
que la récession n’a fait qu’accentuer: la hausse
du dollar, la plus faible productivité des entre-
prises canadiennes et québécoises, la concurren-
ce chinoise sur le marché américain, mais égale-
ment les mesures de sécurité à la frontière. Selon
certaines estimations, les coûts de retard à la
frontière représentent environ 1 million de dol-
lars par heure. 

La situation est très préoccupante puisque
les exportations américaines vers le Canada ne
représentent qu’environ 2 % du PIB américain
même si le Canada est le premier partenaire
commercial des États-Unis, avant la Chine se-
lon les chiffres de 2009, et de 36 des 50 États
américains. 

Les initiatives doivent ainsi venir du nord du
49e parallèle, du gouvernement canadien, mais
également du Québec, afin d’éviter que la «plus
longue frontière non gardée au monde» ne de-
vienne la frontière la plus sécurisée entre deux
démocraties.

Les relations transfrontalières nord-américaines

Qui a peur du libre-échange avec les États-Unis?

L O U I S  C O R N E L L I E R

Professeur de français et de littérature au Cégep régional
de Lanaudière à Joliette et chroniqueur au Devoir

près 15 ans de Virginie, Fabienne La-
rouche avait épuisé le potentiel du
riche univers de l’école secondaire
Saint-Jeanne-d’Arc. C’est ce que je lui
ai écrit, le printemps dernier, dans un
courriel privé. Fidèle de Virginie de la

première heure, je me permettais alors de lui
dire que la source semblait se tarir, que le char-
me n’opérait plus.

Au nom de ceux et celles, nombreux, qui res-
taient malgré tout attachés à cet univers, je deman-
dais une faveur à l’auteure: qu’elle nous concocte
une fin à la hauteur, pour nous permettre de dire
que nous avions vu tout Virginie, pour éviter la dé-
sertion, à l’usure, des loyaux du début.

Sa décision de passer à autre chose, sûrement
inspirée aussi par une réflexion qui ne doit rien à
mon intervention, le confirme: elle m’a entendu.
Je voudrais, pour cela, la remercier, mais je vou-
drais surtout redire ce qui m’a attaché à Virginie
pendant toutes ces années.

Défenseur acharné d’une vie vécue avec la cul-
ture à toute heure du jour, je n’ai jamais été gêné
d’être un fidèle de Virginie. Ce téléroman, en effet,
unique en son genre à cet égard, fourmillait de ré-
férences culturelles. Ses plus beaux personnages
ne se contentaient pas de bavarder, mais incar-
naient un regard sur le monde nourri de culture.

Le séditieux prof de français et d’économie
Pierre Lacaille (JC Lauzon) nous servait hebdo-
madairement de petites leçons de marxisme

anarchisant. Le tourmenté Jacques Phaneuf (Luc
Guérin) écrivait assidûment à son ami Réjean
Ducharme et fascinait ses élèves en leur faisant
lire La Peste, d’Albert Camus, livre autour duquel
il créait un stimulant mystère. Le prof d’histoire
Julien Constantin (Jacques L’Heureux) vivait de
catholicisme dans un monde que cela fait niaise-
ment sourire. Et, ô surprise, la femme du peuple
Louise Pouliot (Pascale Desrochers) lisait
même, l’année dernière, au lit, un de mes
propres essais sur l’ar t de l’argumentation!
D’autres personnages citaient Hegel, écoutaient
Vigneault, et la liste pourrait s’allonger.

Des personnages types
Virginie a duré parce que Fabienne Larouche

a su faire de plusieurs de ses personnages princi-
paux des types. Comme Roger Lemelin (avec
Ovide Plouffe l’intello, Guillaume le sportif, Na-
poléon le candide, Stan Labrie le retors, etc.),
Claude-Henri Grignon (Séraphin l’avare, Alexis
au grand cœur, Donalda la belle soumise, etc.) et
Lise Payette (Jean-Paul Belleau le macho atten-
drissant) avant elle, Larouche a créé des person-
nages typiques forts.

Révolutionnaire de bibliothèque effronté, La-
caille en imposait. Écrivain délicat, profondément
individualiste, mais malgré tout enseignant dé-
voué, Phaneuf, qui écoutait du Brassens et du Fer-
ré, dégageait une aura de mystère. La rugueuse
Louise Pouliot, ancienne danseuse nue recyclée
en gestionnaire de cafétéria scolaire et prodigue
de son bon sens populaire souvent primaire, char-
mait et faisait rire. Directeur d’école à cheval sur
les principes, autoritaire mais sans dogmatisme,

Rivest (Marcel Leboeuf) incarnait une droite mo-
rale éclairée, en face de l’anarchisme d’un Lacaille
ou du romantisme d’un Phaneuf. 

En annonçant la fin de Virginie, Fabienne La-
rouche a mentionné que cette œuvre se voulait
une satire sociale. C’est, je pense, ce que les dé-
tracteurs de ce téléroman, qui l’accusaient no-
tamment de manquer de réalisme, n’ont pas
compris. Larouche, en effet, n’a jamais hésité à
flirter avec la caricature (d’où les personnages
types) pour parler du réel par la bande, en gros-
sissant le trait.

Il faut bien mal connaître les contraintes du
genre feuilletonesque pour le juger à partir du
critère, très limité d’ailleurs, du réalisme. Les
feuilletonistes du XIXe siècle ne se caractéri-
saient pas, eux non plus, par leur respect du
réalisme et leur cohérence narrative sur le
long terme.

Plaidoyer pour le genre téléromanesque
Les critiques souvent sévères réservées à Vir-

ginie, par ceux qui regardent de haut le genre té-
léromanesque et n’écoutent pas de téléromans,
me ramènent toujours en mémoire un texte ma-
gnifique du regretté Jean-Pierre Desaulniers, un
des rares spécialistes du téléroman québécois,
publié dans Le Devoir, en 2001, à l’occasion de
l’épilogue du téléroman Le Retour et qui mérite
d’être cité un peu longuement.

«Si vous détestez les téléromans, écrivait l’an-
thropologue qui aimait la télé, ne ratez pas les
derniers épisodes du Retour.» Il expliquait ensui-
te que tous les irritants du genre se retrou-
vaient dans cette œuvre d’Anne Boyer et Michel

d’Astous: «Une banalité désarmante de situation.
Des personnages par faitement ordinaires,
simples, plain comme une pizza congelée. Des en-
chaînements à ne plus finir de bavardage, de pla-
cotage sur des niaiseries. Un rythme digestif quasi
somnifère.»

Quelques lignes plus loin, Desaulniers pro-
cédait toutefois à un renversement complet de
perspective en invitant les amateurs à ne pas
manquer ce téléroman qui incarnait la quintes-
sence de ce genre: «Une banalité déconcertante
de situation, mais qui, justement, nous éclaire
peut-être plus que n’importe quoi d’autre sur les
multiples facettes de l’énigme humaine. Du
monde ordinaire, pas des surhommes, ni des hé-
ros, remplis de vrais paradoxes, de vrais doutes,
d’hésitations et d’élans du cœur. Beaucoup,
beaucoup de placotage pour nous donner le
temps de voir s’entremêler les vrais af fronte-
ments, le temps aux personnages de se donner à
lire, de se laisser confondre. Un rythme lent qui
s’apparente à celui de nos routines, mais surtout
à celui de nos problèmes, eux aussi lents à se ré-
gler, de nos démissions, de nos engagements et de
nos fidélités parfois frileuses. Des décors synthé-
tiques et des intérieurs quelconques parce que
l’essentiel est ailleurs…»

Tout, dans cet admirable plaidoyer en faveur
du genre téléromanesque, ne s’applique pas à
Virginie, qui fut aussi satirique que dramatique.
L’esprit du propos de Desaulniers, toutefois, ré-
sume plusieurs des raisons, en plus de celles que
j’ai déjà mentionnées, pour lesquelles j’aurai aimé
Virginie, comme des centaines de milliers de té-
léspectateurs, jusqu’à la fin.

Après quinze ans au petit écran

Pourquoi j’ai aimé Virginie
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Lorsque l’on regarde des enjeux importants pour les Américains dans les organisations
multilatérales — le conflit israélo-palestinien, l’embargo cubain, les mines antipersonnel, la peine
de mort... —, on constate que le Canada vote beaucoup plus souvent avec la France, par exemple,
qu’avec les États-Unis.
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d’urbanisme. Ils avaient reçu un document qui n’était
pas adressé spécifiquement à Mont-Saint-Hilaire, qui
n’était pas adressé au directeur général ni au maire. Il
n’avait pas de destinataire et avait simplement été
reçu à la réception de la Ville. Ce document, qui est en
quelque sorte “destiné” à la région, parlait d’une ana-
lyse préliminaire pour voir s’il n’y avait pas des sites
pouvant contenir des schistes gaziers.»

Soulignant que l’exploitation de cette ressource
d’énergie fossile n’a rien de «banal», M. Gilbert juge
nécessaire d’exiger un moratoire, le temps de déter-
miner s’il existe des risques liés à l’exploitation du
gaz contenu dans le sous-sol québécois. «Je me suis
prononcé contre toute exploitation de cette source de
gaz tant et aussi longtemps que des experts neutres ne
viendront pas nous démontrer que le mode d’exploita-
tion est sans danger pour l’environnement. Il s’agit
d’une simple position de prudence qui a aussi été adop-
tée par la MRC de la Vallée-du-Richelieu.»

Il rejoint en cela les demandes du regroupement
Mobilisation gaz de schiste, qui réclame un moratoi-
re sur les travaux d’exploration et la réalisation de
consultations publiques par le Bureau d’audiences
publiques sur l’environnement. Aucune étude indé-
pendante n’a jusqu’à présent permis de déterminer
avec précision les impacts environnementaux de
l’exploitation des gaz de schistes.

M. Gilbert estime d’ailleurs que la balle est désor-
mais dans le camp du gouvernement Charest. «Si le
gouvernement veut aller de l’avant avec l’exploitation, il
devra démontrer de façon scientifique qu’il n’y a pas de
conséquences. C’est souvent dans le mode d’exploitation
que se trouvent les risques. On prend ce qui est nécessai-
re et, ensuite, on fout le camp. On ne peut pas se per-
mettre ça, surtout dans une zone habitée, près de Riche-
lieu et avec des nappes phréatiques assez grandes et qui
pourraient être contaminées pour plusieurs années.»

Secteur prometteur
Selon la plus récente carte des permis d’explora-

tion en vigueur au Québec, les droits de recherche
de gaz naturel dans le secteur appartiennent à Res-
sources & Énergie Squatex inc. Cette entreprise for-
me une coentreprise avec Petrolympia — une socié-
té dont l’actionnaire majoritaire est ontarien et le
président, américain —, selon le Registraire des en-
treprises (REQ). Il n’a pas été possible d’obtenir de
précisions hier sur leurs activités d’exploration en
cours ou à venir dans le secteur. Toutefois, le prési-
dent de Pétrolympia, Mendel Ekstein, a indiqué en
entrevue à L’Œil régional que le gaz serait exploité
s’il est abondant dans le sous-sol. «Si nos relevés du
sol nous révélaient des nappes de gaz assez impor-
tantes, c’est certain que nous les exploiterions en ac-
cord avec la réglementation en vigueur, a-t-il dit en an-
glais. Habituellement, dans votre région, il y a beau-
coup de gaz de schiste.»

Le secteur de la vallée du Richelieu est effective-
ment très propice à la découverte de gaz naturel, a
déjà indiqué le président de l’Association pétrolière
et gazière du Québec, André Caillé. En fait, elle est

déjà complètement sous le coup de permis d’explo-
ration. Des exemples? Selon les cartes disponibles
sur le site du ministère des Ressources naturelles et
de la Faune, les droits d’exploration à Saint-Hya-
cinthe et dans les environs appartiennent à une en-
treprise à numéro albertaine dont l’actionnaire ma-
joritaire est la multinationale du pétrole Suncor. Mo-
lopo Canada — dont l’actionnaire majoritaire est al-
bertain, mais qui est issu d’une multinationale aus-
tralienne — détient notamment des permis pour le
secteur de Boucherville. Greencastle Resources,
qui a pignon sur rue à Toronto, possède ceux pour
Longueuil et pour les environs. Fait plutôt étonnant,
une entreprise à numéro dont l’actionnaire majori-
taire est une firme italienne, selon le REQ, détient
les permis pour l’île de Montréal et pour Laval.

Il faut dire que le sous-sol québécois — essen-
tiellement sur la rive sud du Saint-Laurent, entre
Québec et Montréal, de part et d’autre de l’auto-
route 20 — contiendrait d’énormes quantités de
gaz naturel. Certains évoquent des réserves récu-
pérables de 10 000 à 25 000 milliards de pieds
cubes. De quoi générer des milliards de dollars en
profits pour les entreprises qui pourront profiter
de la manne. L’industrie évoque également la pos-
sibilité de créer plus de 7500 emplois.

La ministre des Ressources naturelles, Nathalie
Normandeau, a promis de déposer cet automne un

projet de loi pour encadrer l’exploration et l’exploita-
tion. Et visiblement, Québec constate que le sujet
suscite de plus en plus de questions. «On sent un be-
soin en informations de la part de la population, a
souligné hier son attachée de presse, Marie-France
Boulay. Et la ministre a toujours dit qu’elle voulait fai-
re le débat entourant les gaz de schiste de façon trans-
parente.» Elle a indiqué qu’il y aurait un «débat pu-
blic» à l’automne sur cette question.

Lors du congrès de l’Association pétrolière et
gazière du Québec en octobre 2009, Mme Nor-
mandeau avait dit vouloir présenter «une loi plus
moderne, plus proactive» pour encadrer l’exploita-
tion du gaz de schiste et du pétrole au Québec.
«En fait, on veut mettre de côté la bureaucratie,
avait-elle ajouté. On veut faciliter votre vie, parce
qu’on est bien conscients qu’en facilitant votre vie,
on va permettre de créer plus de richesse au Qué-
bec. On va vous permettre de déployer vos ailes et,
dans ce sens, on souhaite une loi qui nous permette
d’être plus efficaces.»

Il faudra faire vite. Le Devoir révélait samedi que
les premiers puits de gaz pourraient être raccordés
au réseau de Gaz Métro à la mi-2011, soit un à Saint-
Édouard-de-Lotbinière et un à Leclercville. Gaz Mé-
tro attend les autorisations gouvernementales.

Le Devoir
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Un puits d’exploration gazière a surgi sur une terre agricole de Saint-Thomas-d’Aquin, près de
Saint-Hyacinthe, tandis que la prospection s’étend maintenant à la région du mont Saint-Hilaire.
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Nous voulons vivre selon les lois de ce pays», peut-
on lire dans la lettre distribuée à certains médias.

Dans un rapport publié le 5 juillet dernier, le
Haut Commissariat des Nations unies pour les ré-
fugiés affirme que les Tamouls doivent encore être
considérés comme des réfugiés, et ce, malgré la
fin officielle des hostilités au Sri Lanka. La minori-
té tamoule souffre toujours de persécution, peut-on
lire. «Le Haut Commissariat considère que la situa-
tion au Sri Lanka, même si elle s’est améliorée de-
puis 12 mois, ne justifie pas encore la fin du statut de
réfugié selon l’article 1c de la convention de 1951»,
affirme le rapport. «Tous les demandeurs d’asile doi-
vent être considérés sur une base individuelle.»

Le rapport de l’ONU mentionne que plus de
9000 prisonniers politiques sont toujours derriè-
re les barreaux au Sri Lanka. Ils sont soupçonnés
d’appartenir à l’organisation des Tigres de libéra-
tion de l’Eelam tamoul (Tigres tamouls), une or-
ganisation séparatiste qui a fait la guerre au gou-
vernement de Colombo pendant 27 ans.

La lettre des Tamouls du MV Sun Sea n’a pas
convaincu le ministre fédéral de la sécurité publique,
Vic Toews, qui estime que ce voyage risqué depuis
le Sri Lanka est probablement l’affaire d’une organi-
sation criminelle. «Ce n’est pas 500 personnes qui ont
tout bonnement décidé, à la dernière minute, de mon-
ter dans un bateau qui partait pour le Canada», a-t-il
dit hier matin lors d’un point de presse à Winnipeg.

Selon le ministre, le bateau a été modifié, no-
tamment les installations sanitaires, pour ac-
cueillir plus de passagers, ce qui suppose «une
entreprise criminelle plus large», qui pourrait in-
clure les Tigres tamouls. Vic Toews a soutenu
que les passagers du MV Sun Sea auraient payé
entre 40 000 et 50 000 $ chacun pour ce voyage
au Canada, soit près de 20 millions de dollars en
tout. Du trafic humain «très profitable», a-t-il dit,
soulignant au passage que les liens financiers
entre les demandeurs d’asile et les résidants ta-
mouls au Canada seraient étudiés pour avoir l’as-
surance que les sommes n’ont pas été payées par
des sympathisants des Tigres tamouls au Cana-
da. Près de 300 000 Tamouls vivraient au Cana-
da, la forte majorité près de Toronto.

Depuis 2006, Ottawa considère les Tigres ta-
mouls comme une organisation terroriste. Au
Canada remettre de l’argent à une organisation
terroriste ou participer à un trafic d’êtres hu-
mains est un délit interdit par la loi.

Le début d’une invasion?
De plus, le ministre Toews craint que ce bateau

ne soit qu’un «test» et que d’autres navires remplis
de Tamouls ne se préparent à prendre la mer vers le
Canada. Une affirmation exagérée, estime Stephan
Reichhold, directeur de la Table de concertation des
personnes réfugiées et immigrantes, à Montréal.
«Rien n’indique qu’on est à l’aube d’une invasion», dit-
il, citant les chiffres des dernières années. Depuis
2003, le Canada accueille en moyenne 1000 réfugiés
tamouls par année. En 2009, le Canada a accepté la
demande d’asile de 1017 Tamouls. «Les demandes de
la communauté tamoule sont acceptées dans 92 à
95 % des cas, ce qui est très élevé», dit-il.

Dans les dix dernières années, alors que la
guerre civile était encore très violente au Sri Lan-
ka, à peine deux bateaux sont arrivés au Canada
avec des demandeurs d’asile à bord. «La situation
géographique du Canada est difficile pour les Ta-
mouls. On est loin de leur pays. Je ne vois pas pour-
quoi il y aurait soudainement plus de bateaux en
route vers le Canada», soutient Stephan Reichhold.

À Vancouver, la Commission de l’immigration et
du statut de réfugié a commencé hier à entendre
les 490 Tamouls qui demandent l’asile politique.
Les autorités ont déjà confirmé que les dossiers
des femmes et des enfants seraient traités en prio-
rité. Au moins 50 femmes et autant d’enfants sont
au nombre des demandeurs d’asile. C’est lors de
cette comparution, où l’on contrôle l’identité des
futurs réfugiés, que l’on pourra déterminer si cer-
tains sont liés à l’organisation des Tigres tamouls.

Ceux qui ne présentent pas de danger seront
alors libérés en attendant que leur dossier soit
traité par le ministère de la Citoyenneté et de l’Im-
migration. Tous les demandeurs de statut de réfu-
gié sont actuellement détenus dans des prisons
de la Colombie-Britannique, à l’exception de cer-
tains qui sont traités dans un hôpital de Victoria.
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que le curé lui enjoignait d’arrêter de sonner.»
D’autres versions racontent que Louis-Joseph Papi-
neau, lui-même réfugié à Saint-Denis, aurait deman-
dé qu’on sonne la cloche pour «appeler les gens des
environs à résister à l’arrestation arbitraire de leur
“premier ministre”, Louis-Joseph Papineau». 

Pour cette raison, plusieurs instances ont tenté
de faire officiellement rebaptiser la cloche «Cloche
de la liberté», puisque la «bataille de Saint-Denis est
la seule victoire des patriotes lors de la rébellion de
1837-1838». En vain, la cloche porte toujours le
nom de Marguerite-Michel, mais on peut l’admirer
dans le clocher sud de l’église de Saint-Denis. «Les
patriotes peuvent la sonner tant qu’ils veulent», dit
M. Mathieu. On la fait d’ailleurs régulièrement
sonner à la Saint-Jean-Baptiste...

François Mathieu raconte également l’histoire tout
aussi intrigante de la Marie-Antoinette, cloche de Ba-
toche en Saskatchewan, qui, à l’inverse, avait été rap-

portée en Ontario par les soldats du général Middle-
ton, pour célébrer leur victoire contre les Métis cana-
diens-français menés par Louis Riel. Elle fut exposée
durant 120 ans comme trophée dans un édifice de la
Légion canadienne à Toronto. En octobre 1991, le
président de la Fédération des Métis du Manitoba,
Yvon Dumont, se fit photographier à côté de la
cloche. Une semaine plus tard, la cloche était de nou-
veau dérobée pour disparaître dans un lieu clandestin
de l’Alberta. Elle demeure introuvable aujourd’hui. 

Les premières fonderies de cloches du Québec
ont fait leur apparition ici à l’époque de la Nouvelle-
France. Il s’agissait alors de fondeurs ambulants, qui
se rendaient sur les lieux pour fondre la cloche com-
mandée en un lieu donné avant de se déplacer
ailleurs. Mais, les années passant, les églises souhai-
tèrent posséder des cloches de plus en plus grosses
aux carillons de plus en plus justes. Après la
Conquête de 1760, on fit donc surtout appel à des
fonderies européennes, pour pourvoir le Québec en
cloches d’église. 

La plus grosse
La cloche de la Basilique Notre-Dame de Mont-

réal, par exemple, est la plus grosse cloche d’église
au Québec, et a détenu quelque temps le record
mondial occidental en matière de grosseur de
cloches. Un premier bourdon pour la basilique
avait été livré en 1843, en provenance de Londres,
où il avait été fabriqué par la maison Mears, rebap-
tisée ensuite maison Whitechapel. Ce bourdon, la
Marie-Jean-Baptiste, qui pesait 15 000 livres, s’avé-
ra fêlé, et on remarqua alors qu’il pesait une tonne
de moins que ce qui était prévu dans la comman-
de. On commanda donc une autre cloche du
même fabricant, de 12 tonnes et 10 quintaux cette
fois! On l’appellera la Jean-Baptiste, et elle sera ac-
compagnée de neuf autres cloches. «À ce moment-
là, elle était la plus grosse cloche du monde [occiden-
tal, on en faisait des plus grosses en Chine], mais
cela n’a pas duré longtemps», raconte François Ma-
thieu. Pour sa part, le carillon de l’Oratoire Saint-
Joseph, de Montréal, compte 56 cloches, et on par-
le depuis longtemps de faire monter ce nombre à
60. Ce carillon avait d’abord été conçu en 1952
pour la Tour Eiffel, par la fonderie Paccard. On
l’aurait ensuite prêté à l’Oratoire, à la demande du
père Elphège Brassard, pour le 50e anniversaire de

l’établissement. Peu de temps plus tard, les dona-
teurs réglèrent la facture, et le carillon d’abord prê-
té demeura définitivement à l’oratoire...

La plus vieille cloche connue du Québec date
quant à elle de 1666. Elle se trouve au Musée de la
civilisation de Québec où elle n’est par ailleurs pas
exposée. 

En fait, les cloches du Québec ne bénéficient
pas toujours d’un traitement équivalent à la place
qu’elles ont occupée dans l’histoire. Ainsi, c’est en
accumulant les vieilles cloches qu’il se refusait à
détruire que Jean-Marie Bastille s’est retrouvé
avec les quelque 500 cloches qui ont un temps for-
mé la collection des carillons touristiques de Riviè-
re-du-Loup, que l’on pouvait jusqu’à récemment vi-
siter durant l’été. La cloche la plus ancienne y da-
tait de 1718. Une autre, datant de 1760, provenait
de Pennsylvanie, où elle sonnait l’appel des es-
claves au travail des champs. Cette collection, que
l’on dit unique en Amérique du Nord, a été amas-
sée par un recycleur de ferraille, qui ne pouvait se
résoudre à les voir disparaître...
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que Bacsinszky trouvait de manière systéma-
tique le fond du terrain et que Wozniak sem-
blait incapable de prendre un certain rythme.
«Je dois donner le crédit à mon adversaire, a
dit la perdante. Elle a joué un match extrême-
ment solide.»

◆ ◆ ◆

Il y avait de la très grande visite au parc Jarry
en ce lundi, et cela nous a permis de nous remé-
morer des parcelles de bon vieux temps, quand
les raquettes étaient en bois et que les bandeaux
avaient peine à contenir les gros cheveux. Chris
Evert, qui a connu ses heures de gloire dans les
années 1970 et 1980, était de passage afin d’être
intronisée au Temple de la renommée de la Cou-
pe Rogers, elle qui a remporté trois fois le titre
en sol canadien, notamment à sa toute première
participation en 1974 alors qu’elle n’avait pas at-
teint la vingtaine. Au cours de sa prestigieuse
carrière, elle a gagné 157 tournois en simple,
dont 18 du Grand Chelem.

«C’est un honneur pour moi», a déclaré Evert,
maintenant âgée de 55 ans, lors d’une rencontre
avec les médias précédant la cérémonie d’introni-
sation, présentée entre les matchs de soirée.
«C’est bien qu’on se souvienne de vous, que le mon-
de du tennis ne vous oublie pas une fois que vous
avez pris votre retraite. Et le Canada est un endroit
d’autant plus spécial pour moi que mon père a ga-
gné un tournoi ici.» Jimmy Evert l’avait emporté
en 1947.

La grande dame a tenu à souligner que, les
tournois du Grand Chelem exceptés, Montréal et
Toronto offrent «les meilleures foules, les plus
beaux stades, la plus grande hospitalité et, dans le
cas de Montréal particulièrement, de superbes oc-
casions de magasinage...»

Le Temple de la renommée de la Coupe Ro-
gers a été inauguré en 2006 pour souligner le
125e anniversaire des Internationaux de tennis
du Canada. Robert Bédard, Roy Emerson, Ivan
Lendl, Martina Navratilova, John McEnroe, Bo-
ris Becker, Monica Seles, Arantxa Sanchez-Vica-
rio, Carling Bassett-Seguso et Sébastien Lareau
en sont membres.

◆ ◆ ◆

Déjà, Serena Williams, première joueuse au
classement WTA, sa sœur Venus (5e) et l’Austra-
lienne Samantha Stosur (6e) manquaient à l’appel
à la Coupe Rogers pour des raisons générales de
blessures. Hier, c’était au tour de Maria Sharapo-
va, l’ancienne meilleure tenniswoman au monde,
de devoir déclarer forfait après qu’elle se fut en-
dommagé une cheville lors de la finale du tour-
noi de Cincinnati, dimanche.

À Montréal, Sharapova devait être la 12e tête de
série. Grâce à son rendement à Cincinnati, où
elle a perdu le match ultime face à Kim Clijsters,
elle a gravi trois rangs au classement et occupe
désormais la 12e place.

«Suivant les conseils des médecins, je ne pourrai jouer
à Montréal. Je suis vraiment déçue de manquer ce tour-
noi de première classe dans une ville fantastique et je
m’excuse auprès des organisateurs et des amateurs», a
déclaré la joueuse russe dans un communiqué. Elle a
dit espérer n’avoir besoin que de quelques jours de
repos avant de renouer avec la compétition.
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